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Formation fils de collagène 

Visio 
 

1)  Public concerné  
 
- Esthéticiennes certifiées et professionnels de l’esthétique. 
- Débutants motivés, sans prérequis technique ou diplôme nécessaire.  
 

Pré requis :  
 

- Aucun pré requis nécessaire 
 

Objectifs de formation  
 

- Comprendre les principes et bienfaits du soin Fil de Soie & 
Collagène.  

- Maîtriser l’installation du poste de travail et l’hygiène professionnelle. 
- Réaliser un soin complet avec la technique du fil de soie collagène.  
- Identifier les indications, contre-indications et conseils post-soin. 
- Présenter et valoriser la prestation auprès des clients 
 

2) Évaluation de l’élève : 
 

- La formation fera l’objet d’une évaluation écrite, sous forme de 
QCM. 

- Un suivi lors de la pratique sur mannequin et sur modèle. 
- Un suivi après la formation si besoin. 

 
    3)Support de cours : 
 

- Cours sur support numérique, 
- Un e-book est délivré à chaque stagiaire, 
- Formation avec ou sans kit, disponible au moment de la réservation, 
- Démonstrations, sur tête d’entraînement et modèle. 
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3) Durée de votre formation : 1 journée au total 6h00 
Horaires :10H00-12H00 / 13H00-16H00 
 
 

4) Lieux :  
En distanciel via Google Meet 
 

Tarif : Formation à partir de 449,00 €. 
 

Repas : Le repas du midi est à votre charge. Commande via l’application Uber 
Eats ou Deliveroo possible ou vous trouverez à disposition dans notre centre un  
frigo, micro-ondes, vaisselles et couverts à disposition des élèves. 

 
Kit : tarif à consulter directement sur le site internet www.soyun.fr 
 
Modèle : 50,00 €TTC  
 
De préférence, choisissez un modèle présentant des signes visibles de l’âge, 
comme des ridules ou des rides apparentes, afin de travailler sur des cas 
réalistes. Évitez les modèles très jeunes pour cette session spécifique, car la 
technique nécessite des repères naturels adaptés aux peaux matures. Si vous 
n’avez pas de modèle, il est possible d’en faire la demande au centre de 
formation.  
 
Comme stipulé ci-dessus un supplément de 50,00 € TTC sera ajouté au tarif de 
votre formation. Merci de bien vouloir prendre en compte que votre modèle 
ne peut pas assister à la partie théorie et devra se présenter à l’heure prévue 
dans le programme de formation. 
 
Acompte et paiement : Un acompte de 50% est obligatoire. Une fois l’acompte 
déposé, il ne sera plus remboursable. Le solde de votre formation doit être réglé 
1 semaine avant votre session de formation ou sur la place. Sans règlement de 
votre part le jour de votre formation, la formation sera annulée et l’acompte 
sera perdu.  
 
Règlement possible en 4X via PayPal directement sur le site www.soyun.fr 
 
 
 
 

http://www.soyun.fr/
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5) Le prix comprend : 
• Les collations 
• Bloc note et stylo SoYun 
• Remise du certificat SoYun 
• 10% de remise toute l’année sur le shop www.soyun.fr 
• 15 % de remise le jour de la formation 
• Accès au programme de % sur les produits de revente 
• Accès au programme d’affiliation SoYun 
• Accès au programme de fidélité élève SoYun 

 
Accessibilité aux personnes en situation de handicap :  Conformément à la loi 
du 11/02/2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, et aux articles D5211-1 et suivants du 
Code du Travail, SoYun s’engage à soutenir le développement de 
l’accessibilité de son offre de formation aux personnes handicapées. 
Vous avez un handicap, merci de nous contacter par téléphone, afin 
d’échanger ensemble sur les possibilités de suivre notre formation ou de vous 
orienter vers des partenaires spécifiques.  
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Taux de réussite des stagiaires en 2026

Réussite Abandon Échec

100%

0%
0%

Taux de satisfaction des stagiaires en 2026

Très satisfait Satisfait Peu satisfait

http://www.soyun.fr/
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6) Programme : 
 
 

Théorie, démonstration et pratique 
 

10h00-12h00 : Accueil des élèves et processus administratif  
(recueil des besoins, évaluation préformation, émargement, ...)   
 
10h30-12h00 : Théorie de la technique fils de collagène 
 
Anatomie & Physiologie de la peau 

• Structure de la peau. 
• Rôle du collagène dans l’élasticité et l’hydratation. 
• Vieillissement cutané.  

 
 Principes du soin fil de soie collagène 

• Qu’est-ce que le fil de soie enrichi en collagène ? 
• Effets attendus : raffermissement, hydratation, réduction des rides.  

 
Indications & contre-indications 

• Qui peut bénéficier de ce soin ? 
• Situations à éviter. 
• Discussion risques / bénéfices.  

 
Conseils de votre formatrice 
 
12h00-13h00 : Pause déjeuner  
 
13h00-16h00 : Démonstration par votre formatrice  
 
14h30-16h00 : Pratique sur modèles 
 
16h00 : Remise du certificat 
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7)  Informations pratiques  

Délai d’accès : dès le lendemain de la réservation selon disponibilité.  
 
Dans le cadre de la certification QUALIOPI de notre académie, vous allez 
recevoir successivement plusieurs questionnaires à compléter en amont et en 
aval de votre formation :  
 
 
En amont de la formation :  

• Évaluation pré-formation  
• Recueil des besoins  

 
En aval de la formation :  

• Évaluation post-formation 
• Évaluation à chaud 

 
Vos réponses à ces questionnaires nous donnent des informations chiffrées sur 
le niveau de performance de l’accomplissement de l’action de formation. 
Elles nous permettent également une attention particulière aux points 
d'amélioration de nos processus, organisation et contenus de nos formations.  
Merci de prendre quelques instants pour compléter ces fiches. 
Documents envoyés sous GOOGLE FORMS. 
 
Les modes de financement 
Dans le cadre de notre certification QUALIOPI, nos élèves sont éligibles aux 
financements OPCO’s et FAFCEA. D’autre part il est également possible de 
financer sa formation en quatre fois via Paypal directement sur le site interne 
www.soyun.fr. 
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E-book  
Dans le cadre de notre démarche écologique, depuis 2023 les cours sont 
transmis aux élèves de manière digitale, sous forme de e-book, quelques jours 
avant l’action de formation. Le e-book en question sera diffusé par le 
formateur sur un support adapté le jour de la formation. Néanmoins si l’élève 
en ressent le besoin, il peut également ramener tablette/ordinateur pour suivre 
le e-book sur son propre support. L’élève aura également de quoi écrire, afin 
de pouvoir prendre des notes. 
 
Nous vous rappelons que les droits à la propriété intellectuelle appartiennent à 
la Société SoYun. Aucun droit à la propriété intellectuelle ou supports utilisés ne 
sont transférés à quiconque acquiert ou fait usage de l’ouvrage.  
Il est strictement interdit de reproduire, de modifier, de publier, de partager des 
copies de l’ouvrage, quel que soit le support sous peine de poursuites.  
*Pour rappel, l’exploitation d’une œuvre sans autorisation constitue une 
contrefaçon prévue à l’article 335-3 du code de propriété intellectuelle. Elle 
est passible de 3 ans de prison et de 300 000 euros d’amende ainsi qu’un 
versement de dommages et intérêt. 


